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partient plus depuis le moment où par le baptême, il a été pu
rifié du péché originel et arraché à la puissance de Satan ?

L’Eglise ne pouvait plus longtemps tolérer eet abus défoi- 
mateur des rites du plus essentiel de ses sacrements.

En conséquence, le Saint-Siège vient de prohiber absolument 
l’ondoiement, c’est-à-dire l’administration du baptême sans 
les cérémonies, les onctions et la récitation des prières qui pré
cèdent et suivent l’administration de ce sacrement.

Les formes à suivre désormais sont les suivantes :

10 Règle générale et sauf exception motivée, les enfants 
doivent être portés à l’église et baptisés sur les fonts baptis
maux pendant les premiers jours qui suivent leur naissance, 
avec toutes les cérémonies et prières indiquées par le Rituel.

2o Si, pour motif de santé ou pour toute autre cause rai
sonnable, l’enfant ne peut être porté à l’église, l’Evêque pour
ra permettre que le baptême solennel, avec tous les rites et 
prières qui précèdent et suivent le baptême, soit conféré par 
le prêtre au domicile de l’enfant.

3o L’ondoiement ou collation du sacrement sans les rites et 
et prières qui l’accompagnent est prohil>é.

11 reste cependant permis et même obligatoire, quand l’en
fant, se trouvant en danger de mort, est ondoyé par une per
sonne autre que le prêtre. Le prêtre aura- alors à suppléer aux 
cérémonies du baptême, en retranchant les exorcismes et en 
conférant les onctions.

4o Enfin le .Saint-Siège rappelle que l’absence des par
rains et marraines choisis par les parents n’est pas un motif] 
suffisant pour retarder le baptême des nouveaux-nés.
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